
Le défi de Paris se décompose en deux phases : un TH2 (une minute par coup) le matin, et un tournoi 

classique à spécificité l'après-midi. 

Le classement cumulé du TH2 déterminera les oppositions de l'après-midi, sous forme de tournoi à 

élimination directe*. La personne qui remportera le défi de Paris sera celle qui n'aura perdu aucun 

match de classique ; elle se verra attribuer une récompense en euros, sous réserve d'un nombre 

d'inscriptions suffisant. Toutes les personnes qui perdront un match ou plus joueront des matches de 

classement, de façon que tout le monde joue le même nombre de matches (à un près) et que l'on 

obtienne un classement final précis du défi de Paris. 

*Les oppositions dans le tableau seront déterminées par le classement du TH2 selon la méthode du 

serpentin (aussi appelée "tableau crabe"). La personne qui aura le mieux performé au duplicate 

jouera contre la personne qui aura le moins bien performé, et ainsi de suite. Si le nombre 

d'inscriptions est une puissance de 2, comme 16, le tableau ressemblerait à cela : 

 

 

 

Si le nombre d'inscriptions n'est pas une puissance de 2, le premier tour ne concernera que les 

personnes qui seront les moins bien classées du TH2. Les autres seront protégées et ne joueront pas 

le premier tour du tableau à élimination directe (elles pourront jouer pour le plaisir en attendant les 

résultats du premier tour si elles le souhaitent). Passé ce premier tour, tout le monde jouera à tous 

les tours, et tous les résultats seront déterminants pour établir la suite du cheminement de chaque 

joueuse / joueur. 

La récompense en euros tiendra compte du nombre d'inscrits et des frais contractés pour 

l'organisation du tournoi, notamment de location de la salle, qui sont élevés. Si la jauge de 20 

personnes est atteinte, la personne qui remportera le tournoi sera dotée en euros. 

Pour toute information complémentaire, veuillez écrire à Jérémy ARKI (06 25 35 50 53). 

 


